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III.
EXTRAIT

D'.E DIFFERENS MEMOIRES

ECRIT.S SUR
la queftion propoflée en i 7 62'.

PAR LA SOCIETE' OECONOMIQUE

Seroit- il avantgeux d'abolir les communes,
<-* le parcours, & de partager les fonds

communs entre les particuliers &c.

?.ar un Membre de la Socie'te»
Oecon. de Berne.



N a cherché à receuillir dans cet extrait ce que
l'on a trouvé de plus intéreffant dans les pièces

qui ont été envoiées à la Société fur le partage de-
communes ; en évitant feulement de répéter ce que
l'on trouve déjà imprimé dans les mémoires couronnés.

On ne verra prefica rien ici du mien que ce

qui étoit néceffaire pour la connexion de ces différens

morceaux; avec quelques petites notes, & le projet

de partage de la commune d'JJetendorf.
Les devifes des Auteurs, dont on a tiré ces extraits

font les fuivantes.

"i. Aux vrais patriotes. Cet auteur donne un

exemple fort remarquable.

2. Nibil bamine 'nihil Ubero dignitts. Cet ouvrage
m'a beaucoup fervi dans la feconde partie.

3. Quod fors fent feremus 4$uo aitiiïty. Celui-ci
m'a été de la plus grande utilité dans la feconde partie

; principalement pour le païs d« Jfaud.

4. Pojì tenebrai lucem. Ce mémoire eft très bon

& m'a furtout fervi dans l'objet «Je la prçmiére partie

de cet extrait.

5. Socios patitur inter omîtes l A bien du bon-

6. Inventis adder* facile. L'Auteur connoit for-
bien le païs allemand Se fait dés remarques Judicien

Tes.

7. Idées d'mi paifan. J'en'Fais le même' jugement,
g. ßwo mihi fortttnas. Elt fort aragli}.
0. Suns aevtje. Ecrit aveo rapidité.
io. Tantum. Eft court Se bon.

il. Ut profim. Connoit bien le païs.
¦ 12. Neglettiti.... iitnujiitur agris. N'eft pas non

plus à méprifer.

i*. fjf-t!- ^ b'en é-"'-

C'eft dans l'ordre ci - deffus »"T que l'on a reçu ces

mémoires.
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EXTRAIT
DES

MEMOIRES
W m été fournis pour concourir au m-ix tra-Pofe par la Socie'te' Oecono*C»

en 1762. fur cette qusjlion :

«-./ avantageux d'abolir les communes

comm
f°'lds J01'* en communì Et

fioiirifJ6 part^e Paroit- il fe flairePm le Ph{ grand bien
CC

Pr0grametr:;t?rm^deilX ^^.quejetra,"rai féparément.

PREMIERE PARTIE
>''avantage du partage des Communes, & de

1 aboltttou des pâturages publics.

L Des Commîmes.

-Ir "L?* fi le Partage des Communes
comoarerf ay.a"tageux ou nuilîble, il faut

1 utilité que l'on en retire actuelle¬

ment
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ment, avec celle que l'on auroit lieu d'en attendre

après ce partage, comme auffi leur état
actuel avec celui dans lequel elles devroi.nt
être.

Si l'on vsut mettre un pâturage en bon état
& en retirer un avantage confidérable il
faudroit obferver les régies fuivantes.

i°. On ne doit y jetter qu'autan* de bétail
qu'il en faut pour qu'il puiffe y trouver
aifément une nourriture fuffifante. Il arrive
fouvent que.le bétail pour avoir enduré la faim

pendant quelques jours en fouffre un déchet
confidérable. La difette lui occafionne des
maladies arrête l'accroiffement des jeunes bêtes.
«Se fait perdre le lait aux vaches. Le propriétaire

perd ainfi plutôt qu'il ne gagne fur fe«

troupeaux.
(P Quelqu'inconteftable que foit cette régie
elle n'en eft pas moins généralement violée
dans l'ufage des pâturages publics, & même
dans celui des montagnes fur lefquelles il y a

plufieurs participans.
2'. Il ne faut pas jetter le bétail avant qu'il

y ait affés d'herbe pour fournir à fa nourriture.

Si l'on veut paitre un terrein avant Ie

tems non feulement les troupeaux feront et-
pofés à la faim, mais on arrêtera l'accroiffe*
ment des plantes en les broutant & foulant autf

pieds avant qu'elles aient affés de force pou1"

yjréfifter «Si pour fournir à la nourriture du

bétail. On à fouvent lieu de fe repentir pe»*

dant. tout l'été d'avoir commencé à paître feu-
lemc»6
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lement quelques jours trop tôt. (a) En ceci
comme en autres chofes celui qui veut tirer un
«op grand parti de fon fond .en retire moins
que^

celu, qui fc contente d'un profit raifon-

Cette maxime n'eft pas mieux ubfervée que

ni
Preceaente. La plus grande partie des corn-

"innés Ione chargées de bétail dès que l'herbe
commence à pouffer.

3 • Le troupeau que l'on jette fur un pâtu-
rage ne doit pas être trop nombreux, car un
"ombreux troupeau, proportion gardée, foule

j* gâte beaucoup plus d'herbe qu'un petit. Le
était étant obligé de s'écarter au loin pour

Çiiercher fa nouriture, il fe laffe Se s'échaufe,
•S vaches portantes ou celles qui d'ailleurs

ont pefantes demeurent en arriére, & ne trouvent

que de l'herbe foulée aux pieds ou déjà
"routée qu'elles n'appétent point. Ainfi l'on
Fonte moms fur fon troupeau à proportion
flu

"om7e • que s'il étoit moins confidérable.
4 • Il vaudroit mieux partager fon pâturage
en deux ou trois portions, que de faire pai-

"e le tout enfemble, afin qu'une portion fût
«routée net pendant que l'herbe croitroit Se

uemeureroic en fon entier fur le rettane. («*)
Ces

vieux
^

i"60' arrive UJ"10"- dans des printems
pluf/A- r

datlS des fonds humées-

té \{.r partr,8e eft "»-out de la detniéte impoitan-
*w» .u. 1M étés font pluvieux.
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Ces deux régies font ordinairement auffi

fréquemment violées que les précédentes. On jette

tout le bétail d'un village fur toute l'étendue

du pâturage, Se par là l'herbe ne peut croître

ni demeurer en fon entier, ce qui n'eft pas

d'abord brouté eft bientôt foulé aux pieds.

<\ Un pâturage doit être chargé d'une quantité

fuffifante de bétail. Parce qu'à ce défaut

il ne mangera que les meilleurs herbages, &

ceux de moindre qualité demeurant en lent

entier fe refément Se étoufent enfin les bons.

Il eft rare que l'on agiffe contre cette régie-

On en fait cependant le reproche à ceux de

Thun.
Il eft néceffaire d'être attentif à épurer un

pâturage à en arracher les brouffailles, donner

de l'écoulement aux eaux dormantes mettre

des abruvoirs dans les endroits commodes »

élargir les fumiers en tems & lieux convenables

Se à procurer de l'ombrage aux fonds

arides.
Le bétail affamé des pâturages communs

mange fouvent des plantes nuifibles. La follie

contraint à boire l'eau puante des bourbiers"'

De là naiffent des maladies dangéreufes, qul

peuvent même devenir contagieufes. Si le Pa'"

fan riche ou les prépofés du lieu envoient pai'

tre quelques pieces de bétail fufpe&es de

maladies, l'onn'ofe s'en plaindre. Cependant un"

feule brebis galleufe comme l'on dit infecte to'i**

le troupeau. ^
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Dans les lieux où les pâturages font éloignés,
ou d'une vafte étendue il faut fouvent que
les domeftiques fe lèvent à une eu deux heures

du matin pour chercher le bétail. Ils n'en
reviennent que fort tard chargés de brouillards

** de rofées ils perdent encore leur tems en
recohduil'ant le foir leur bétail' fur le pâturage.
"Sens Se bètes font déjà fatigués avant que d'être

à l'ouvrage («i) fe voïartt ainfi accablés de
Rivaux qui furpalfent leurs forces, ils fe dégoûtent

d'un genre de vie C\ pénible, Se renonçant

au labourage ils cherchent à fe placer
en ville ou s'expatrient entièrement.

Les bètes affamées des maigres pâturages
rmnchiffent les haïes Se foffés qu'on leur op-
P°le dévorent herbes & graines «Se gâtent
encore plus des pieds que de la bouche de là
"aiffent des querelles des batteries & des pro-
ces, qui contribuent à la ruine du paifan.

rôtir prévenir cet inconvénient, il y a dans
Plulieurs villages cinq ou fix hommes chargés

a

C«) Je connois des lieux où l'on eft obligé de
courir fouvent les dernières heures du jour tout un
nnr^T ',P0Ur Vair ' où tft le bétail dans l'efpé-
lè m* r

retrpuver le lendemain à peu près dans

bêtait n,eU* D'aunes ou ''«-n va coucher vers le

tiers i •
m'eIt arrivé d'avoir fait che"cr>er les deux

d'avo! ,0Ur les ch*"vaux fur le pâturatje, & faute

ch' p.û les trouver, de laiffer mon bled fur le
P » les pluïes furvinrent, & mon bled demeura

Ia P'Uie jufqu'il fut germé.
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à tour de rolle de la garde du bétail, lefquels
font obligés de paffer la nuit à la belle étoile

quelque tems qu'il faffe. Ils brûlent beaucoup
de bois pour fe chauffer, s'endorment enfin

vers leur feu «Se abandonnent leurs
troupeaux, (a)

C'eft ainfi qu'en plufieurs endroits cinq ou
fix païfans paffent miférablement la nuit, &
c'eft la trifte fituation dans laquelle les

pâquiers communs reduifent & les domeftiqu-s
& les maîtres.

Outre cela le petit profit que l'on retire de

ces pâturages, fe partage fouvent de la
manière la plus injufte. Le riche qui n'a pas

plus de droit à fa commune que le pauvre »

y jettera quatre vaches ou plus, pendant que
celui-ci n'y en jettera qu'une. Celui là y
chaffe fes chevaux, pendant que celui-ci n'y
met qu'un veau &c.

Ce font ces biens communs qui infpirent &
nourriffent dans le cœur du campagnard^, l'é-

loignement qu'il a pour la reception de
nouveaux bourgeois. Chacun efpére de retirer un

avantage plus confidérable des pâturages
communs à proportion qu'il y aura moins de

bourgeois. De là vient non feulement qUe

J'on n'en reçoit point de nouveaux, mais qUe

plutôt pour conferver ce mince profit à un
petit

O*) Cette pratique n'eft guère en »fage que dan«

le païs de Vaud.
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petit „ombre de perfonnes ; on détourne les
autres du mariage autant que poffible, & par-
PourrolT ***¦ de nombre d'habitans quiffS y etre fune *tmA< lltilité- Mais
DaïPin n

y 'aiI'ra des Patl,rages communs, le

pr f rP Pre0étrant' & ^ **'e**v<*V que le
PuSn. a jamais ''avai1tage de la po-

muL" P'US grande •>*•"" des pâturages coni-
Z J entl"ei"f,"t "égligée. On n'y aporteHs même la plus legere attention dans les cho-

s 'es plus neceffaires, tant moins dans l'objet
nanvi bonificati()t1- Us font les vrais origU

mots.
P0Urait qU'en trace un auteur en ces

«Ici vous voies des épine* & des arbres
» mueux. la des rochers & des p]erres monf_
» wueules » d un autre côté vous n'apercevés"

l'on W?'? & b0Uïbiers puants. Où que.» i on ette les venv „,, i ' '
niiP Â„r J ' o" ne découvre guère

î'éta
m r' t', *Î mauVaiTes Pentes. " Tel eft

fiMptmS i dm pktur»i dont Perfonne nelL louceguere parce qu'il ert commun,
foieiu ~* PaS Heu d'efpérer que jamais ils
ioS r T CU'dvés- Le g«nd ™mbre de*

tuh '?
i

" qu'ils font rarement d'accord.

«Kki Ie srees ,Le tems fe paffe en con-
on i r

ébats ' P,utôt qu'au travail. Eft-
<*ue CvS Ä^-V'T- d'en faire plu9
vées dét F nt ^ue ces cor""

propre
ncnt ie particulier de fon ouvrage

*76f. I. p. F De
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De tout ce qua l'on vient de dire, il paroit
évidemment qu'il n'y a point de pâturages

auffi négligés que ceux dont on jouit en

commun Se qu'il n'y en a point d'un auffi
chétif raport, puifqu'ils n'y croit que très peu
Se fouvent de très mauvais herbages, lefquels
font broutés hors de faifon, par un trop grand

ou trop petit troupeau. Ainfi, l'on ne peut
guère s'irmiginer qu'il foit"poffible de tirer le

moindre parti d'un fond, qu'en le pâturant en

commun.
Mais fuppofons qu'avec bien de la peine »

l'on pût forcer le paifan à mettre fes

pâturages publics en bon état (a) ; leur produit ne

feroit jamais comparable à celui que l'on auroit
lieu d'en attendre s'ils étoient partagés Se que

chaque portion de terrein fût deftinée à la pro-
du«r*tion dc ce à quoi elle eft propre par
lunature de fon fol 8e par fa pofition.

L'expérience a fait voir à tous les cultivateurs

qui ont voulu en faire l'épreuve, que Is

bétail profite beaucoup plus dans l'écurie qUe

fur les pâturages, fi l'on en excepte ceux des

montagnes à caufe des propriétés fupérieure'"
de leurs herbages. Les vaches nouries à

l'écurie en donnent plus de lait. Les bètes de

trait, en font plus propres à la fatigue Se p'1'5

fortes. Les engrais ne font point diftraits. --¦•
un

(a) Ce ne feroit que pour aufli longtems que
'•*

crainte les forcetoit à les feigner convenablement.
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un terrein à peine fuffifant pour y paître une
vache fournira abondamment à la nourriture
de ceux que l'on tiendra à l'écurie.

Je conclus de là que les particuliers reti-
reroient un grand avantage du partage des
communes. Car s'ils en faifoient des prés Se des
champs, il eft indubitable que leur raport fur«
paneroit de beaucoup celui des meilleurs pâtu-
rages. Et l'on ne laifferoit de terrein à paître

que celui qui n'eft propre qu'à cela.
Le pauvre trouveroit un entretien honnête

dans la culture de fa portion de commune.
Ce ne feroient pas feulement les particuliers

qui gagneroient dans ce partage. Les decimateurs

y feroient auffi un profit confidérable
en ce que les terres jufques ici inutiles pro-duiroient déformais du foin, des grains des
chanvres, lins «Sic.

Le Souverain qui favoriferoit ce partage n'y
trouveroit pas moins fon avantage. Plus les
terres produiront, p|us auffi pourront - elles
nourir d habitans. C'cft l'abondance qui encourage

& favorife les mariages. Ce qui joint à
a recePtion de nouveaux bourgeois qui ren-
contreroit alors moins de difficultés contri-

ueroit efficacement à la population. Or, un
«at bien peuplé & dont l'agriculture eft flo-
'»ame, fera toujours riche «Se puiffant.

pres 'es raifons fortes que je viens d'aliéné"

en *?aveur du partage des communes il
¦ne refte pour mettre fin à cet article, qu'à

1 aP°rtt*r quelques exemples.
F » Je
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Je ne citerai point ici celui de l'Angleterre,*
quoi qu'il foit connu que ce floriff.nt roïaume
datte les brillants fuccés de fon agriculture,
dès l'époque du partage des communes «Se de

l'abolition du parcours. Ceux qui font encore les

efcloves des anciens préjugés, trouveroient trop
à obje&er contre cet exemple.

Dans différens lieux du païs de Vaud l'on a

partagé les communes & af'ranchi les terres (a-

jettes au parcours. Et quoi qu'on ne l'eût fait
d'abord que par effai «Se pour un tems limité,
on s'en eft partout fi bien trouvé, qu'il n'y a

pas une commune que je fache qui ait defiré

d'en revenir à l'ancien ufage. L'exemple
fuivant n'eft pus moins digne de remarque.

Sur un pâturage de foixante & dix arpens.
l'on y paiffoit dix huit vaches; mais qui n'y
trouvoient pas une nourriture fuffifante
pendant l'été, puifque l'on étoit fouvent obligé de

leur donner a manger dans l'écurie. Un
particulier notable avoit fur ce pâturage le droit
d'y paitre quatre vaches, ce qui étoit eftimé
valoir tout au plus douze écus d'Empire, foit
quarante cinq livres de France par an.

Par le partage qui fut fait de ce fond ;1

lui en parvint quinze arpens pour fa part.

Au moien d'une culture affidue Se conforme à

Pulàgc du païs ces quinze arpens lui ont ra¬

porté

1
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Porté la fixité année apre« le partage. En

E« epautre 247°
gerbes

* En bl*d ìli
En tout 824 gerbes.

deSo?fl*feut ajOUtLer près de d°™ toifes

ment ani 'Z °rU au.,hai,t de ce fond* Telle-

o«t au moins de cent & cinquante écus d'Em-P»re f01t 562. L. ia £ de France> Ainfi ™e

tairT?™ a™eVprès ce Pactage' le Proprie-
lori? r<rtirC.aU dela de douze *°'s autant que
Sn„c picce étoit en Pâturage commun.
P uir?5ter qU']1 efPére aVec -iL qu'elle lui
Produu-a davantage dans la fuite.

de dix™1™™! de Ce terreitl la e" retirè P'1-'**

tour fr-n v qjUe Propriétaire ne retîroit de

On peut3 f'aVant le PartaSe fait-

««fc oui r'nlent ju§er par*,a duProfit îm-
nes (a)q afulter°it du partage des commu-

Je connois un pâturage d'un fort bon fond,
Pour 1

"°mpte qu'il en faut q»atre arpens
OUtnm PatU,e d,U,le Vachc* Un demi arPetlt-out au plus deux tiers femés en trèfle, la

F 3 nouiri-

eft fouée -P°Jre[Teur de. cette pièce m'eft connu. Elle
tiré cet

a
1 "¦ ' rj'auteur du mémoire dont i'ai

formé r,„X<;mp ' m'a au"uré lorfque je m'en fuis in-
.*¦- la chofe eft très certaine.
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nouriroient tout auffi bien. Un arpent que
l'on faucheroit, & fur lequel on metroit tous
les engrais qu'elle dépoferoit, fuffiroit auffi
à fa nourriture, finon la première au moins
la feconde année, (a).

II. Des prés.

Si l'on doit les affranchir du droit de pâturage
ou du parcours auxquels ils font affujettis 'i

Il feroit fans doute très avantageux d'afran-
chir les prés de cette fervitude puifque la

culture & les améliorations qu'ils demandent font
incompatibles avec le pâturage qui eft en obftacle

atout amendement. C'eft par exemple dans

le tems que les beftiaux broutent les prairies

que l'on devroit les arrofer. Il eft d'ailleurs
impoffible d'établir des prairies artificielles dans
les poffeffions fujettes au parcours.

Si l'on chaffe enfemble tout le bétail d'un
village dans une prairie, il gate plus d'herbe
qu'il n'en mange (fi). Si par contre chacun

avoit

(a) L'auteur des idées d'un païfan aflîire, qu«
dans fon village 400. arpens de terre dont les trois

quarts feroient propre» a être cultivés ne fuffifent

pis à la nourriture de 100. vaches pendant quinze a

feize femaines. C<* qui prouve comme je l'ai déjà

dit, que quatre arpens ne fuffifent pas pour 1« pâturage

d'une vache.

(a) Il arrive fouvent, furtout dans les fonds frai»

& par des tems humides que le bétail gâte & Pert
plus
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avoit le droit exclufif de paître fa poffeffion
elle en foufriroit moins, & il en tireroit meilleur

parti. Il la feroit brouter par un tems fee
Se lorfqu'il n'eft pas queftion d'irrigation. Mais
tant que ce droit de pâturage eft en commun
le propriétaire n'a pas à choifir le tems, qu'il
[bit propre ou non ; dès que la faifon eft là
il faut qu'il abandonne fa pièce aux avides
troupeaux de tout fon village.

Au moien de cet ufage abufif on manque le
out principal de l'établiffement des prairies, &
l'on n'atteint que très imparfaitement l'accidentel.

On en a beaucoup moins de fourages
Se fi ce pâturage n'apartenoit qu'au propriétaire

du fond, il en tireroit un bien meilleur
parti.

Mais comme cet ufage n'a que peu de
partions, je ne m'arrêterai pas plus longtems à
le combatre.

ï I T. Des jachères.

Tant que le droit de pâturage dans les
jachères continuera fur l'ancien pied le
cultivateur fera obligé de labourer fon champ dans
Je tems preferit, foit qu'il convienne ou non,
que cela foit avantageux ou nuifible.

F 4 Les

"Plus d'herbe d'une femaine, qu'il n'en fauroit manger

de fix à l'écurie. D'ailleurs la terre devient telle-
ment pétrie par les pieds du bétail, & fi compatfte,
*ìue « recoke dc l'année fuivante en eft fort diminuée.
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Les premiers labours fe font pour ameublir
Ja terre. Rien de plus propre à la rendre dure
Se compatite que les troupeaux nombreux dont
on la charge quelque tems qu'il faffe.

Le propriétaire fuivant l'ufage établi, eft obligé

de laiffer chômer fön champ la tierce année ¦
pendant qu'il pourroit en retirer des grains -

«les legumes, ou du foin s'il avoit la liberté
de le cultiver à fon gré. C'eft donc pour lui
une peïle réelle d'être obligé d'abandonner loft
champ pour fervir de pâturage, (a)

On m'avouera peut-être aifément cette
vérité, mais on tn'objetftera que la perte que fait
le propriétaire eft abondamment récupérée aU

jnoien du pâturage dont on jouit dans les
jachères. Mais je n'en crois rien. On conviendra

au contraire avec moi que ces fortes de

pâturages font très chétifs pour les chevaux &
les bêtes à cornes. Il eft vrai que les brebis

en tirent un meilleur parti, mais elles n'y prof-
pérent pas auffi bien que fur les montagnes»
& les laines y font de moindre qualités.

Le pâturage des jachères eft donc peu de

chofes, l'utilité que l'on en retire n'eft pas
comparable au tort qu'il fait à l'agriculture.

Che4«?

(a) Une bonne œconomie exige que de tems e»

tems les champs foient deftines à porter de l'herbe»
Se que l'on en faire pour quelques années des pref
artificiels. Mais cela eft incompatible avec le droit d«*

pâturage [des communautés.
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Chaque efpéce de fol demande la culture qui
'm elt propre telle plante qui réuffit dans un
certain fond, ne fera que languir & dépérir
dans un autre. Cependant tout l'enclos de ja-
eueres fera cultivé de la même facon & enfe-
mencé de même grain.

•Tel terrein a caufe de fa trop grande
humidité n eft pas propre à produire du grain,
<**- feroit un excellent prés. Mais lui a-t-on
donné le premier labour Il faut bien la
femer ou n'en rien tirer.

Il eft néceffaire d'obferver une certaine pro-
portion entre les champs & les prés afin que
ceux-ci puiffent fournir des engrais luffifants
a ceux-là. Il faudroit tout au moins autant
oe près que de champs. Ce qui n'a pas lieu
«ans la plus part des environs. On eft
contraint taute de fumier de laufe, repofer rong-
temsune partie de fes champs. Tant que les
jacheres (dont la coutume s'eft introduite
comme par hazard Se fans réflexion auront lieu,

lGronf erïvifagées comme une chofe facrée Se

immuable, l'agriculture ne fera pas chés nous
«ans un état floriffant.

Quand même chacun auroit la liberté de cul-
tlvÇr tout fon domaine de la manière qu'il lui
P'airoit, jene crois pas que l'on en cultivât
Beaucoup moins de grains. Car on n'ignore
?as *lu'l*n prés ne produira pas longtems, ni

eaucoup de bon foin, s'il n'eft renouvelle pat
c labour Se les engrais. On a befoin da pail-

•c> & un champ en bon état, eft d'un fi grand
raport,
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raport, que l'qp en fémera toujours volontiers
autant que l'on en pourra bien cultiver & en-
graiffer. Vouloir feme* plus que cela c'eft

perdre fon tems & fa peine, Se diminuer fa

recolte.
Dans le païs de Vaud les jachères font d'autant

plus nuifibles, qu'a proportion que l'on

y a plus de vignes, il eft auffi plus néceffaire
d'avoir des prés.

IV. Dés bois ou forêts.

Dans les endroits, où les abatis fe font et»

coupant net tout le bois d'un terrein, on n«

doit y permettre l'entrée au bétail que lorfque
les jeunes plantes font affés hautes pour que
les bêtes ne puiffent atteindre & brouter le*»

jeunes crues, ou plier les troncs.
Lorfque le bois eft parvenu à cette force »

il ne croit plus guère fur le terrein qu'il
occupe que de la mouffe «Se des mauvaifes herbes

tellement que le pâturage d'un pareil font-
feroit très peu de chofes. Il feroit d'ailleurs
toujovfrs à craindre que le bétail affamé d'uri
tel pâturage ne trouvât moïen de pénétrer où

l'on auroit fait les dernières coupes, parce qu'i'

y trouveroit dequoi brouter ; mais auffi il 3*

cauferoit un très grand dommage.
Ne coupe-t-on dans un bois que par - Ç'

par-là & en jardinant, on n'y devroit jamais
laiffer paître le bétail, fi du moins cette p'ace

doit continuer à porter du buis, car il broi>
teroi-
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Es^eu[he1Ìblement IeS JCUneS p,anteS aVeC

ten? «5 Vr,ai qUe les bêtes à co™« "e brou-
qù' llÏÏef esb0ÎSa fe'"»espiquantes, que lors

ttàSSf*" pac la faim* & qu'il a
«. jeunes crues,

on nu!,?1- moïenant de certaines précautions,

ter dl ,C paître dans un bois* -»n*- 1«« por-
uommage, il faudroit pourtant le défendre

aoiolument Parce qu'ici les réglemens de po-*** ne sobfervent jamais & que la moindre
lieii*Trent'0n ' COmme feroic de Paitre ces

dI.k i i"13.' a propos foffiroit pour détruire

comm -' qu'il n'cn faudroit à toute une
^mmunaute pour fon ufage de plufieurs an-
jeunes l *

Chcvres furtout font fi friandes des
ch'IT™.-T*5 ' que pour y parvenir elles fran-ÄaTnfi haUÌS haies » & caufent d™s

dérables.
UB domn*age des plus confias

boVi, ^ P3S de meilleur moïen pour mettre
de Sin Ve" de avidité des voleurs, que
Il £0?T' Parcant°n^ & non en jardinant,
quell* ïmn'intr hon Je laiffer par- ci par-là
•a femel r011CS fur Pied' tant P™ fournir de

place &!iqlle P0Ur donner de l'ombrage àia
da«s L rPm

*'e," iamais ,ai{rcr C0l,P" ' que
ceptés lc

Ieux marqués pour cela

exiges.
S tr0UCS ^Ui ont •*?' renverfés par les

SECONDE
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SECONDE PARTIE
De la meilleure méthode de partager les pâ¬

turages & d'abolir les parcours.

Comment on pourroit partager les pâturages

communs, pour le plus grand avantage de

ceux qui y participent.

EN partageant les communes on peut ert

donner la propriété aux particuliers, ou
la conferver à la communauté. Si l'on prend
ce premier parti, il faudra, ou vendre chaque

portion, au plus offrant ou ceder gratuitement

à chacun, la propriété de la part qui lui
fera échue. I"jans le premier cas le pauvre s'en

verroit privé faute d'argent, «Se parce que Is

riche pourroit toujours païer plus chèrement

que lui comme n'aiant pas befoin d'en paict
les intérêts.

Si malgré cela le pauvre parvenoit à faire

quelques acquifitions, il fe chargeroit de dettes

à un tel point, qu'un peu de négligence de

fa part, ou quelques revers le ruineroient fans

reffource.
On n'auroit d'ailleurs pas lieu de s'attendre

de fa part à une bonne culture. Car celui quj
n'a pas quelques facultés, ou qui eft acca°'e

de



COMMUNES ET LES PARCOURS. o*
de dettes, ne fauroit entretenir fes poffeffions
en bon etat, moins encore bonifier un mauvais

fond. ^
Un tel partage pourroit à la vérité former des

P us grands domaines. Mais il s'en trouveroit
plulieurs qui feroient Uncharges de dettes. Le
"-ne nen piofiteroit guère & le pauvre point

'¦J311*- Ainfi cette manière de partagerferoit la moins convenable.
01 le partage fe faifoit à portions égales en-tre 'es communiers & qu'on leur en donnât la

Propriété, fuivant la méthode de M. Sprünglin
W mit qu'on les chargeât de cens ou point,
ous a la vérité en profiteroient pour un tems.

aïs dans peu le mauvais œconome auroit charge
la piece de dettes, ou la vendroit, & en

«utoit bientôt dépenle le produit, Se retombent
dans fa premiere mifére.

Pvrar***eme cholc arriveroit à ceux qui feroient
«Pores a quelques malheurs.

*-e riche feduiroic le pauvre, & l'engageroita lu. vendre fon fond.
Lorfque le païfan n'a plus de terre à colti,

ver, il ne peut fubfilter dans le village qu'en
"¦andiant, il cherche à s'établir en ville, ou
lem"'"2 le P*'v,s. L'agriculture en fouffre éga«

fiif'''ntfl '
Uel de- ces deux pnrtis qi'il ^0'"

c' ** -jpMt y fait la même perte d'une fa-

^n que de l'antre. Mais fuppofons que ces
P'-uvres gens demeurent dans leurs villages

W Votés la 4. partie du recueil de 176}.
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ils ne trouvent pas dans la culture de la terre*,

dequoi s'occuper toute l'année au fervice des

riches, qui prenent le moins d'ouvriers qu'il*5

peuvent. Ainfi les pauvres font une bonne

partie du tems fans travail, à moins qu'un rare

bonheur ne leur eu fourniffe dans les fabriques.

<

J

Il y auroit tels particuliers qui, àia vérité.
ne vendroient pas leurs poffeffions mais qu»

les affermeroient pour fe tranfplanter en villÇ'
Ceux - là auffi feroient perdus pour l'agriculture

Se prefque pour la population : car ces

gens là ne fe marient guère, ou n'ont que deî

enfatis foibles & débiles.

Toutes ces raifons m'engagent à rejetter aufl*

Cette manière de partager.
Il n'y a dont qu'une feule méthode que l'oi-

puiffe confeiller qui feroit celle par laquelle

la propriété demeureroit à la communauté, 'e

particulier dans la jouiffance de fa part, fa'flS

pouvoir la vendre ni l'engager.
De cette façon chacun retireroit fa part de*

pâturages communs, & feroit affur.é de la p0'*

féder toujours puifqu'il ne pouvoit ni l'«*n'

gager ni la vendre, & il auroit toujours là d"

quoi fe procurer le néceffaire.
Cette poffeffion engageroit le païfan à

demeurer chés lui & à s'appliquer à l'agric^1;

ture pour laquelle il eft né ; il feroit par
13

détourné de l'oifiveté Se de fes défirs infe"1'

fés qui le portent à aller chercher dans Petra»*"

eer une fortune qu'il s'imagine follement h"
devoi**
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devoir fournir fon pain fans travail, & l'opu-'
"enee dans l'oifiveté. Vaine efpérance qui a
trompe tant de miférables, qui ont fuccombé"
feus le poid de la faim & de la pauvreté, en
mourant avant le tems.

Le pauvre trouveroit ici finon toutes fes

l » au moins une reffource affurée contre la
Ia™ ; car le laboureur qui pofféde affés de
terre pour fémer un peu de grains, entretenir
u,ie vache «St cultiver affés de légumes &
de jardinages pour fes befoins n'eft point à
Plaindre.

Le riche trouvera aifément dans la famille
c.s pauvres les domcftiques Se les mercenaires

qi\il n'a pu jufques ici fe procurer qu'à grande

Celui qui vit dans la diffolution étant
toujours fous les yeux de fes prépofés, pourroit
«re ramené à fo„ devoir.

'" e(t obligé d'entretenir par des aumônes
nombre de perfonnes qui n'en auroient pas
eloin fi elies pgffédoicnt feulement quelques

arpens de terre.
Ainfi cette façon de partager a des fi grands

vantages fur toutes les autres qu'elle mérite,
lan*j contredit, la préférence.

y/ a cependant certains cas dans lefquels

l reg'e peut fouffrir des exceptions.
1

• Si dans une commune il y avoit des pû-

agçs d'une étendue exceifive «Se avec cela
5 de fonds aliénables ; alors il feroit bon de
«oiiner la propriété d'une partie de la commu-
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ne aux particuliers afin qu'il y eût une
certaine proportion entre les foniïs qui feroient
dans ie commerce, «Se ceux dlii feroient inalié-
nab es ; de façon, par exemple, qu'il y en eût
les deux tiers des premiers.

2°. On pouvoit laiffer vendre des pièces de

terres qui feroient fort éloignées des villages
Se autres habitations, parce que cet éloignement

fera toujours en obftacle à une bonne
culture à moins que l'on ne permette au*

poffeffeurs d'y bâtir, à condition, que fi leurs

pièces retomboient un jour à la communauté,
elle feroit obligée de païer la valeur atftuelle de

ces batimens à ceux qui les avoient faits, foi-
à leurs héritiers a

Si le pâturage eil fort vafte, il ne faudroi»

pas le partager entièrement d'une première fois»

mais n'en donner à chacun qu'autant qu'il peu-

en cultiver ; fans quoi le furplus feroit négligé»

comme les communes le font «actuellement '
lorfquune portion fera mife en bon état, 0'1

pourra faire un nouveau partage.
Comme le nombre des familles peut aug'

menter il faut avoir égard dans le nombre
des

a Les villes dont les bourgeois ne s'appliqueflt

pas à l'agriculture. mais qui vivent de leurs profeffio,lS'

pourroient aufli être exceptées de cette régie ; car u*1*

portion de commune ne ferviroit guère à ces bourge"1

qu'à les détourner de leurs occupations journalières«

Les bourgeois des petites villes ne font point da"

le cas on peut Us envifager comme des habitans •>

la campagne



COMMUNES ET LES PARCOURS. 97
des«es portions que l'on veut faire) à la vraifem-
oiance d'une population future 8e prochaine.

e c°mmunauté par exemple, qui auroit 900.
arpens de terre, Se qui ne feroit compofée quee 70. familles peut bien d'ici à un certain

ombre d'années être augmentée jufques au
nombre de 100 ; ainfi il faudroit faire autant
P

Portions. Et la communauté prêterait les
îurnumeraires, en attendant qu'il y eut des
Communiers en droit de les demander.

Le droit que les particuliers ont fur les
pâturages publics étant différent, le partage de
ces fonds doit être réglé eu conféquence.

" y a des communes qui appartiennent aux
ornâmes d'un village, tellement que les pro-PricUires de ces domaines, qu'ils foient com-
uniers ou non, jouiffent des droits de pâtu-

leages att-achés à leurs poffeffions. Dans ce cas

mepa";ag? doit fo faire d'une manière confor-

«W
a Joui**ance que chacun en avoit

précédemment. C'eft fe fond du particulier, il peut
«•"jener comme le refte de fon domaine.

n,
arrive pourtant rarement, que ceux qui

^
ont aucun fond foient entièrement privés du
°it de pâturage. Les pauvres pour l'ordî-
ire ont celui d'une ou de deux vaches. On

Denrr0lt donn**r à chacun quatre à cinq ar-
v n*: pour une vache, felon la grandeur «St la
tan*'6 fond* II en faut pour le moins au-tant a chaque vache,

cioal
P0Urroit auffi donner à tous, maisprùu

p e""ent aux pauvres quelques portions de
'/«-"ï. J*. p. G terrein
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terrein pour leur fervir de jardins potagers r
cheneviéres linieres &c.

Dans des certains lieux il n'y a que les

communiers qui aient droit aü pâturage les

étrangers en font exclus de quelques fonds

dont ils puiffent jouir riére le ban. Ici les do*

maines ne donnent aucun droit au pâturage »

il appartient au corps de la bourgeoifie &

chaque individu du corps y a également part»
comme à tous autres biens communs.

Dans d'autres endroits les communiers rie

jouiffent pas par égale portion du droit de

pâturage. Mais le plus ordinairement on jette
fur la commune tout le bétail que l'on a h*/'
verné.

On demande fi, dans ce cas, il faut parta'

ger la commune d'une façon proportionnée *
la jouiffance actuelle ou fi ce partage dell'

fe faire par tête ou par chef de famille
Il me paroit que cette dernière method*

doit avoir la préférence : car on ne peut ni-*-

que le pauvre n'ait autant de droit à la corn-

mune que le riche. A mefure que les fon*"*

changent de mains, le droit de pâturage cha-1'

ge auffi.
On ne fauroit fonder un partage qui el

s

tager les communes à proportion que les fon°s

des. particuliers changent de mains, outre qüS

l'on n'auroit jamais fini, ce feroit une fol'rC
i'nta>
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mtariffable de procès «Se de chicannes, «Se celui
qui prévoirait, être bientôt obligé de céder fa
portion de commune à un autre en auroit
peu de foin. Cette façon de 'partager ne ma
paroit donc pas praticable. Et de donner pouc
un perpétuel cinq ou lix fois autant de
commune à un particulier qu'à l'autre par la raifon

qu'il a cjnq ou (jX f0;8 autant de bien &
de bétail, me paroit être une chofe contraire
a toute juftice Se équité ; ce feroit opprimée
•e pauvre -, qui a le plus befoin d'affiftance.

L'ufage dont nous venons de parler femble
av°ir été établi lorfque les pâturages
communs fuffifoient à la nourriture de tout le bétail

d'un lieui alors chacun y chaffoit tout
c*-'111 qu'il avoit l'un plus l'autre moins.
Dans ces circonftances il n'auroit pas été rai«
ionnable de priver ceux qui avoient le plus de

ye«», d'un bénéfice qui n'étoit à charge à per.
»orme: màis à préfent il n'en eft plus de même.

Pour ce qui eft d'un partage à faire par tî,te,
11 ne me plait point, parce qu'une famille
auroit quatre portions ou plus pendant que
•autre n'en auroit qu'une.

On pourroit, à la vérité m'objeâer qu'il
•eroit bien auffi injufte qu'un pére de famille,
I111 a lix fils, n'eut pas plus de part à la com«
nrnne qUe celui qui n'en a qu'un. Mais fi
dans les commencemens il y a de l'inégalité -i
eue ne fera pas de longue durée ; car de ces

nls il y en aura trois ou quatre pour le
m°ms qui fe marieront ; & comme chefs de
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familles, ils auront chacun une de fes portions

qui auront été mifes en réferve moïennant

quoi ils auront leur part comme les autres

communiers.mmuiuci«,.
Le meilleur parti eft donc de partager par

familles.
Mais après avoir montre le meilleur plan de

partage, panons maintenant aux^ précautions

préliminaires à prendre pour l'exécuter ; puis

aux conditions fous lefquelles il doit fe faire%

i\ Pour partager une commune, il eft

néceffaire d'en lever le plan ou de moins qu'elle

foit exactement arpentée.
a*. Il faut que les chemins pour chaque

portion foient reconnus «Se marqués par les

lieux les plus commodes.

a0. Deffécher les marais avant que de l«8

partager, ou à fe défaut marquer où «Si

comment cet ouvrage doit fe faire.

4°. Partager les ruiffeaux & les fontaines

avec toute l'équité poffible.
5*. En faire de même des haïes extérieures»

6\ S'il fe trouvoit qu'une partie de la

commune ne valut rien que pour pâturage, ou

que l'on ne put s'en paffer entièrement, of»

laifferoit cette pièce à part, après l'avoir limité *

& elle ferviroit à y paitre les eheveaux ou leS

moutons.
7*. Si une partie de la commune n'étoit pa*

même propre au pâturage, ou que l'on manquât

de bois, on pourroit y en cultiver.

Il feroit auffi bon d'y établir de« forêts de
" chutai-
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châtainiers, s'il eft vrai comme l'affare un
Auteur, que ces arbres profpérent par tout où
le chêne réuffit.

8°. Cela ainfi réglé il faudroit faire les
portions auffi égales en valeur que poffible
en tadant la portion d'un bon fond plus peti-
te, Se celle d'un moindre plus grande.

9 • Après que l'on auroit ainfi fait les
portions le plus fimple feroit de les tirer au fort,
afin de prévenir les plaintes que l'on pourroit
«aire fur l'inégalité du partage j mais afin que
chacun put avoir autant que poffible fa portion

dans un emplacement à fa bienféance, on
pourroit permettre d'en faire des échanges pendant

un ou deux ans.
IO, Du produit d'une partie des portions

qui ne feroient pas d'abord données, Pon en
Pourroit falarier une fage femme, un chirurgien

un jardinier ou un berger de brebis
entendu. On en pourroit auffi donner quelque

chofe aux premiers prépofés s'ils n'ont
Point de penfions ; le tout fuivant les circonftances

«Si l'état des lieux.

Conditions à impofler à ceux qui prendraient
leur portion de ces biens commugs.

} Ces fonds feront inaliénables ; la
propriété en demeurera à la communauté.

* • Il fera défendu d'y pâturer Se d'y
confluire des haïes de réparations.

G 3 3*. Ceux
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3'. Ceux qui rre font pas domicilié- dans If
lieu n'y auront point de part.

4,'. Celui qui dans l'efpace de deux an*
«n'aura pas cultivé fa portion, foit en champ 1

prés, legumes &c. & qui ne la travaillera pas

lui-même, en fera privé; excepté les vieillards
les malades, ou éftropiés les jeunes enfans

orphelins.
Chacun devroit être obligé à cultiver urt

certain nombre d'arbres fruitiers fur fa pièce,
mais à la diftance au moins de douze pieds de

celle de fon Voifin.
50. Lorfqu'une famille fera éteinte fa

portion fera reverfibte à la communauté.
6°. Le père de famille mort, fa femme jouira

fa portion tant qu'elle demeurera dans le veuvage
«Se qu'elle remplira les conditions ci - deffuS-

7*. Si un veuf ou une veuve meurent, efl

laiffant un fils marié, il leur fuccédera
préférablement à tout autre. Ne laiflerit - ils qu'une
fille mariée à un communier celui - ci doit
auffi avoir la préférence. Mais s'il avoit déjà

une portion de commune, il faudroit qu'il
renonçât à l'une ou à l'autre, & qu'il le
contentât d'une.

8°. «p n'y a point d'héritiers tels que l'o«
vient de dire, le plus vieux marié, qui n'a

|as encore de portion l'héritera.
Pour donner une idée plus claire de tout ce

que je viens de dire, j'ajouterai à la fin de cet

extrait le projet de partage de la commun**
d'Uetendorfl, qui eft fort raifonnable. Le cal¬

cul
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cul qu'on y a ajouté, démontre l'utiîité du
partage.

Je me fois un peu étendu fur l'article des
Communes, mais je lirai plus court fur les
iuivants.

Des jachères.

Que l'on donne une pleine Se entière liberté
«en jouïr comme l'on voudra ou non une
partie des régies fuivantes feroit utiles, & l'autre

néceffaire.
-"• Celui qui voudroit clore fon champ d'une

haïe, devroit laiffer un chemin commode,
au plus court «Si moins domageable à ceux
qui n'en veulent pas faire autant des leurs, fi
du moins ils n'ont pas d'autres chemins pour
"V* aborder.

-*9- Si la communauté ne veut pas réduire
tous les champs du lien à clos, il faudroit que

e particulier qui veut affranchir le fien, païât
"ourfe des pauvres le deux pour cent, une

»ois^pour toutes.
3 Il devroit être défendu de planter des

"arbres plus près de douze pieds des pièces
voifines.

4°. Si l'on mettoit tout un mas de champs
a clos, il n'y faudroit point de haïes de
reparations, (a)

Pour
(«") Un bourgeois de Berne a le droit de faire pal-

«e pour rien comme l'on dit fes moutons fur les
jacheres des environs de la ville. Mais il eft obligé

G 4 de
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Des prés.

pour l'affranchiffement des prés fujets au

parcours dès la première coupe de l'herbe >

on pourroit païer une fois le fix pour cent de

leur valeur. Et pour ceux dont la fujetioi.
commence feulement après la feconde herbe

coupée, on païeroit le deux pour cent (a).

Des bois.

Les bois devroient par ordonnance Souveraine

être affranchis de toute fujetion de

pâturage.
Dans les lieux ou les communautés jouiffent

de ce droit par elles mêmes, il faudroit l'abolir,

fans retribution.
Mais fi ce font des particuliers qui aient droit

de paître dans les bois d'autrui il faudroit

païer le deux ou le trois pour cent de la
valeur du fond fans faire attention à celle du

bois qui y eft. (b)
Si

de païer la garde à raifon de trois batz par tête <*

pour trois ou quatre on pourroit les placer fur des

montagnes, l-e profit que l'on retire donc ici des

jachères eft bien peu de chofe, il ne confiite que dans

le peu de fumier que font les moutons pendant 1-

nuit, qu'on 'es met à l'écurie, lequel eft bien
chèrement paie par leur maigreur & par le défaut de leur

laine.
(a) Diverfes perfonnes trouvent cette taxe trop

forte on pourroit la mettre beaucoup plus bas.

(b) Cette taxe pourroit auffi ètte diminuée.
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Si les bois étoient d'une trop vafte étendue, ou

'a communauté fort pauvre, on pourroit vendre

une partie du bois, pour afranchir l'autre
ou en convertir une portion en pâturage.

Ce que nous venons de dire ne regarde que
es particuliers communiers de la communauté.
Lar s il s'agiffoic d'un étranger, qui n'eut point
droit de pâturage, ni fur la commune, ni fur
ion fond propre il feroit jufte qu'il paiat le
double, fens quoi il auroit trop d'avantagesf

Lorfque deux ou plufieurs communautés
jouiffent en commun d'un droit de pâturage,
elles peuvent s'il y a de l'égalité faire des échan-
gcsL°u des partages.

Mais fi l'une a p*us de part à ce pâturage
que l'autre, celle-ci peut dédommager la
préfère, au mo'ien d'une fomme d'argent.

Les bots font-ils fujets à quelques fervitudes
U faut faire attention à la faqon dont

on les lupporte.
Quand même une communauté jetteroit

actuellement plus de bétail dans un bois com-
•J-un que l'autre, elle n'en a pas pour cela plus

e droit, car les circonftances peuvent changer.
"" elt la même chofe que de deux particuliers
dont l'un charge plus le pâturage & l'autre

Une pièce qu'il s'agiroit d'affranchir pourroit
tre taxée, par trois commiffaires non^ l*«e-

es * ou par des eftimateurs affermentés.
Les fommes qui ne fe paieraient pas

tenc ' Pourroient être affurées for les fond
con

mêmes.
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mes. Et en évitation de fraix inutiles, on pourroit

tenir un livre exprès, dans lequel le greffier

écriroit, «Se lignerait, de même que les

prépofés, ou fi l'on vouloit les taxeurs, tout
ce qui auroit rapport à cela.

Les fommes que l'on retirerait de ces affran-
chiffenlens devroient être jointes aux fonds
deftines à l'entretien des pauvres. Ou la
communauté pourroit tout au plus s'en approprier
«ne fort petite partie. Car il vaudroit mieuï
que ces deniers fuffent emploies à des bonnes
chofes qu'en chicanes ou en procès qui font
le partage des communautés pécunieufes,

Pour rendre 1'affranchiffement d'un domaine

plus profitable il faudroit favorifer la réunion
des différentes pièces difperfées qà «Se là. 0**-

ne fauroit affés dire combien il feroit
avantageux que chaque communier eût tous &
fonds en un mas, & combien la culture ert

demanderoit moins de tems de peines, Se de

fraix. Les engrais refirent fur la place, & lcS

bètes auffi bien que les chars en fouffrent bean-

coup moins. Pour favorifer cette réunion dans

le païs de Vaud, il faudroit, que les échange

qui fe feroient dans cet objet, pendant den**

ou trois ans fuffent francs de lauds, ai*1'1

que LL. EE. l'avoient fagement réglé par teüi
ordonnance de 1717.

Le feigneur feroit abondamment dédommag6

de la perte qu'il feroit d'abord par cet
arrangement, au moien de l'augmentation du prl3C

des fonds.
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On pourrait donner aux voifins le droit de
retrait des pièces vendues même préférablement

aux feigneurs Se aux parens.
Mais pour ne pas favorifer par là l'établiffement

de trop grands domaines, on pourroit
ordonner, que lorfqu'une pofleffion feroit par-
venue a une certaine contenance, le droit de
retrait cefferoit.r***»«**- ceueroit.

»I ne faudroit pas (ainfi qu'il arrive fouvent)
que dans des partages, chaque héritier prit fa
part en nature dans toutes les pièces de terre,
juais au contraire, les laiffer autant que polli-
ole dans leur entier.

Quelque bien fondées que foient les raifons
que l'on vient d'alléguer en faveur de ces
changemens, il n'en eft pas moins vrai, qu'ils
trouveront des obftacles que la législation feule
Peut «élever. Il femble à la vérité que la douceur

du Gouvernement fous lequel nous
vivons, Se la liberté dans laquelle nous fommes
«es ne permettent pas que l'on nous faffe
violence Se ce n'efî pas ce que je demande. Mais
ja lageffe de notre Souverain lui fuggérera affés

8 moïens propres à favorifer le partage des
communes «St à affranchir les fonds des parti-
culiers. Il faura bien parvenir à ce but falu-
a*re fans violence ni contrainte.

j
Je quite ici la plume, en Failant les vceux

es plus ardens pour que cela arrive bientôt. <*»

5«\U louable Etat de Fribourg a publié un régie-
***entle -o. Avril ,764. pat lequel il accordfib™*
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PROJET
Dans lequel on montre la façon de partager

de la commune tfUetendorf, pour le plus

grand avantage de la communauté.

i. Cette communauté eft compofée de 128
familles, dont I2<5, ainfi qu'il parait par fon

journal, demandent à LL. EE. le partage de

leur commune, qui eft en deux pièces «Se

contient foo. arpens.
• 2. Cette communauté fouhaite de laiffer dans

la plaine «St les hauteurs voifines un pâturage

pour 40. à -o. cheveaux dont elle a
befoin tant pour le fervice du Souverain qu«

pour d'autres corvées cela cependant de facon »

qu'un particulier, ne- puiffe y jetter qu'un
cheval, en païant 30. batz foit 4. L. lof f. dö

France à la communauté, pour fubvenir au*,
dépenfes publiques. Et fi même le nombre
des communiers augmentoit, que l'on ne put
le partager qu'à la plurflité des deux tiers des

voïx, «St avec la permiffion du feigneur.
3. Après

liberté entière de partager les pâturages, de fac.o"-

pourtant, que la propriété en demeure aux communautés.

On y accorde aufli le pouvoir d'affrarichir
lèpres fujets au parcours, en païant annuellement qu-1'

tre pour cent de la valeur du fond, s'il appartient *

un bourgeois, & le double s'il eft à un étranger. P<"Jlt

s'affranchir de cette charge ce qui n'eft permi qu'au**

communiers, on paie le quatre pour cent. Ainfi qu'o*1

peut le voir dans ce règlement imprimé.
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3» Après qu'un arpenteur aura tiré le plan
de ces deux pièces que des commiffaires du
Souverain auront marqué les chemins, «Se les
foffés de feparation «Si découlement pour les
eaux «Se

que ces ouvrages auront été faits par
le corps de la communauté, le partage s'en
fera par le fort, Se il fera permis pendant une
année, d'échanger les portions. Afin que l'on
puiffe pour fa plus grande comodité raproches
la flenne de fa maifon.

4- On obfervera dans ce partage la quantité

qu'il y a de bon Se de mauvais fond, afin
que chacun ait fa part de l'un «Se de l'autre.

*"• On metra à part un certain nombre de

portions, pour les abfens, dont le nombre eft
inconnu, «Se pour les familles à venir, afin
u encourager les mariages, à quoi la jouiC
iance d'un bon fond ne contribuera pas peuJ
Ainfi au lieu de U8 portions, on en fem ifo.
-mn qu'il en relie 22 en faveur de ceux dont
nous venons de parler.

¦ o. Ces fonds, dont la propriété demeurera
a la communauté, ne pourront être vendus,
engagns, ni alliénés en aucune façon.

7- Chaque chef de famille «jouira à fon gré
fle fa portion, tant, qu'il vivra, & fa veuve
aPreslui, auffi longtems qu'elle fera veuve &
*JU elle demeurera dans le lieu. Mais ceux qui

1Vtont dans le célibat n'y auront point de part.
-• Après la mort d'un poffeffeur, fa portion

"tombera à la communauté, qui en difpofera
en faveur du plus ancien marié qui n'en a

point
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point encore. A quel effet la communauté tien>

dra un régiftre exact.

9. Perfonne ne pourra prêter fa part fans

la permiffion de la communauté, qui ne
l'accordera qu'aux vieillards, aux malades, Se à

ceux qui n'ont point d'enfans en état de les

affifter au travail.
10. Ceux qui laifferont leur portion inculte

pendant deux ans, qui ne l'auront pas
convertie en champ, prés, ou jardin, qui n'y
auront pas planté douze fauvageaux «Se autant
d'arbres fruitiers, en feront exclus, «Se les

portions qui n'auront pas été partagées, fe prêteront

au profit de la communauté.
11. Ces portions feront limitées par des bornes

de pierres, ou des piquets, «Se n'ont poin-
befoin de cloifons, parce que le pâturage y
fera entièrement défendu.

ia. On les partagera également que le reft'"

de la commune, «Se leur produit fera emploi'8
comme les autres biens communs, au foula*

gement des pauvres «Se autres débourfés de I-*

communauté. Ce qui joint à ce que l'on païer'*

pour les chevaux fera un revenu annuel de

go. écus d'Empire, foit 300. L. de France.

13. La communauté clora à part 20. arpens»

pour y établir un bois public.
14. Le tout fous l'agrément de LL. EE. l**s

Pérès de la patrie à la décifion defquels w

communauté remet entièrement ce projet.
I. Il paroit clairement par le calcul ci-apre?'

que fi même il fàlloit rabatre le tiers pour les tra'"**

de partage, le profit feroit encore conlidérabl*"*

t. '
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f 5j j njr a pas ''eu **e craindre, que les
tonds des particuliers fouffrent de ce partage *
car 300. toifes de foin, pourvu que l'on faffe
mie bonne litière, rendront 450. chars de
fumier. Or il n'en faudra que 33a pour
l'engrais des 3 3, arpens que l'on fémera annuellement

en bled à compter 10. chars par arpent
en refte donc i2o. qui pourront être em

ploies aux prés, jardins «Sec

BILAN.
Raporta8ueldttpâtii-

em-

,Ce pâturage con«
tient près de 500.
arpens. Dans le ma-
«18 on y pâture 40.chevaux à 60. L»*»
piece

a 60. batz
iai- Ecus 9S

JO.pièces de petites
betesacorncs,à3o
batz. -- - «5o

»Q. vaches for
,e Parage, à raifon
ae 3. ecus pièce 330

Raport à efpérer après
le partage.

40. ehevaux dans
les mauvais coteaux* -

voifins - - - 1)5
30O.arpensdeprés,

à conter au moins
une toife de foin par
arpent à quatre écus

la toife. - - 1200
100. arpens de

champs cultivés en
trais foks ce qui eft
ht plus mauvaife
méthode. Savoir, 33.
arpens de jachères,
33. arpens en avoine

5 muids par
arpent à 40. batz 26*4

33. femés en épau-
1 tre 7 muids par ar-
I peut, à 6*. batz le
I muid - - 600

486 »16«)
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Il faudrait fouftraire de cette dernière fomme

les fraix de culture, «Se le fumier. Mais
puifque les nouveaux prés, fourniraient le
fumier, «Se que le païfan ferait cet ouvrage fans
négliger ceux dont il eft déjà chargés ces articles

tombent d'eux-mêmes.
Le defféchement des marais, feroit fort utile

à la fanté des habitans de ces lieux, qui
font expofés aux fièvres qui y régnent à

l'ordinaire.

Le produit à venir furpaife l'ac*tueldei«*74'
Ecus. Et l'on peut aifément le faire monter
à «ooo. C'eft un objet confidérable pour une
communauté. Ce feroit fans doute un
nouveaux motif d'attachement pour la patrie, un
des meilleurs moïens de prévenir la diminution

de l'efpèce humaine, & de favorifer la

population.

IV.
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